
Objet : Désignation du secrétariat de séance 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, 

notamment son article L.2121-15 ; 

 

Vu la convocation adressée par Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e 

arrondissement, à chaque conseiller.ère le mercredi 19 mars 2025; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 

DÉLIBÈRE :  

 
 
Article unique : Mme Enora BRETON est désignée secrétaire de séance à l’unanimité 
des membres présents. 
 
 
  
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0  
 
 
 

http://www.paris.fr/


Objet : Adoption de la procédure d’urgence 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Les articles L. 2121-12 et L.2511-10 du code général des collectivités prévoient qu’en 

cas d’urgence, le délai de convocation peut être ramené à un jour franc. Le conseil 

d’arrondissement, dès l’ouverture de la séance, doit se prononcer sur l’urgence. 

 

Dans la mesure où un ou plusieurs ordres du jour ont été envoyés après le délai de 5 

jours francs avant la tenue de la séance ; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e 

arrondissement ; 

 

Vu l’exposé des motifs n° MA 10-2025-08 en date du mardi 25 mars 2025 présenté par 

Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement, 

 

 
 

DÉLIBÈRE 

 
Article unique : L’ordre du jour est adopté.  
 
  
 
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
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Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d’arrondissement du 

28 janvier 2025.  

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, 

notamment son article L.2121-15 ; 

 

Vu la convocation adressée à chaque conseiller.ère le mercredi 19 mars 2025 ; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 
DÉLIBÈRE :  

 
Article unique : Le procès-verbal de la séance du Conseil d’arrondissement du 28 
janvier 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
  
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
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Objet : Modification du règlement intérieur du Conseil du 10e arrondissement. 

 

Le Conseil du 10e arrondissement ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-8 et 
L. 2511-10 ; 
 
Vu la délibération en date du 30 novembre 2020 par laquelle le Conseil du 10e 
arrondissement a adopté son règlement intérieur ; 
 
Vu la délibération en date du 3 décembre 2024 par laquelle le Conseil du 10e 
arrondissement a modifié l’article 24 de son règlement intérieur ; 
 
Sur proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 

DÉLIBÈRE :  

 

Article unique : Le nouveau règlement intérieur du Conseil du 10e arrondissement, dont 

le texte est annexé à la présente délibération, est adopté à l’unanimité. 

 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 



 
Objet : Choix de la gestion par marché public de l’établissement d’accueil collectif de 
petite enfance situé 27, rue du Château d’Eau à Paris 10e et autorisation à la Maire du 
10e arrondissement de demander à la Maire de Paris de mettre en œuvre une procédure 
de marché public, en application de l’article R.2123-1-3° du code de la commande 
publique, pour la gestion de cet équipement. 
 
 
Le Conseil du 10e arrondissement ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et 
suivants ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Paris des 17 et 18 octobre 2005 relative à l’inventaire des 
équipements dont les conseils d’arrondissement ont la charge ; 
 
Vu le projet de délibération par lequel la Maire du 10e arrondissement lui propose de 
choisir le marché public comme mode de gestion de l’établissement d’accueil collectif de 
petite enfance situé 27, rue du château d’Eau à Paris 10e arrondissement ; 
  
 

DELIBERE 
 
 
Article 1er : Le Conseil du 10e arrondissement choisit le marché public pour la gestion de 
l’établissement d’accueil collectif de petite enfance situé 27, rue du Château d’Eau à Paris 
10e. 
 
 
Article 2 : La Maire du 10e arrondissement est autorisée à demander à la Maire de Paris 
de mettre en œuvre une procédure adaptée de marché public en application de l’article 
R.2123-1.3° du code de la commande publique, pour la gestion de cet équipement. 
 
La délibération 10-2025-07 est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° DAC 419 Signature 
d’une convention avec la Région Île-de-France pour la restauration de l’Église Saint-
Vincent-de-Paul, située place Franz-Liszt (10e) 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n°2025 DAC 419 Signature d’une convention avec la Région Île-de-France pour la 
restauration de l’Eglise Saint-Vincent-de-Paul, située place Franz-Liszt (10e) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Laurence PATRICE, Adjointe à la Maire de Paris, Conseillère 

de Paris, déléguée dans le 10e à la Culture et au Patrimoine ;  

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n°2025 DAC 419.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DEVE 1, plan 

Biodiversité 2025-2030 de Paris 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DEVE 1, à propos du plan Biodiversité 2025-2030 de Paris ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Sylvain RAIFAUD, Conseiller Métropolitain, Conseiller de Paris, 

délégué dans le 10e aux Espaces Verts, à la Végétalisation, à la Biodiversité et à la 

Condition animale ; 

 
Donne un avis favorable à la majorité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n°2025 DEVE 1.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DSOL 10 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n°2025 DSOL 10, portant sur l’attribution de subventions (133 900 euros) accordées à 
quatre associations menant des actions d'accès aux droits, d’accès à la culture et 
d'accompagnement social ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Sylvie SCHERER, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée aux 
Affaires sociales, des Solidarités, à la Lutte contre les inégalités et contre l’exclusion ; 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DSOL 10.  

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DPE 8 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DPE 8, portant sur l’attribution de subventions (199 620 euros) et conventions 
avec dix associations et une structure œuvrant à la prévention et à la réduction des déchets 
à travers l’animation de « Territoires Zéro Déchet » ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Léa VASA, Conseillère de Paris, déléguée dans le 10e à la 

Propreté, à la Stratégie zéro déchet et à l’Économie circulaire ; 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DPE 8.  

 

 

Nombre de Votants : 17 
 
Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DFPE 51/ DSOL 

51 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DFPE 51/ DSOL 51 portant sur l’attribution de subventions (148 650 euros) et 
conventions à six associations, pour leurs actions visant à renforcer les liens parents-
enfants par des activités partagées, ludiques, etc. 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Awa DIABY, Adjointe à la Mairie du 10e, déléguée à la Petite 
Enfance, à la Protection de l’Enfance et aux familles ; 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DFPE 51 / DSOL 51.  

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DLH 91 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n°2025 DLH 91 portant sur l’octroi, la réitération et la modification de garanties d'emprunts 
finançant divers programmes de création de logements sociaux réalisés par la RIVP ;  
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DLH 91. 

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DLH 106 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DLH 106, portant sur la modification du règlement municipal fixant les conditions 
de délivrance des autorisations visant la location de locaux à usage commercial en 
meublés de tourisme ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DLH 106.  

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DU 96 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DU 96 portant sur la dénomination pont Hélène Duc (10e) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DU 96.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DU 91 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DU 91, portant sur la dénomination passerelle Maria Schneider (10e) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DU 91.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DVD 42 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DVD 42, portant sur la rénovation du parc de stationnement Saint Martin (3è), 
transformation du parc de stationnement Passage des Récollets (10è) en Vélostation et 
exploitation de l'ensemble - Convention de DSP avec INDIGO ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Pauline JOUBERT, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à 
l’aménagement de l’espace public et à la coordination des travaux ; 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DVD 42.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DAE 6 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DAE 6, – BPP – Conventions, subventions de fonctionnement et d’investissement 
(160 000 euros) en faveur de l’économie circulaire ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Léa VASA, Conseillère de Paris, déléguée dans le 10e à la 
Propreté, à la Stratégie zéro déchet et à l’Économie circulaire ; 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DAE 6.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025-DSOL-27 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DSOL 27, portant sur l’attribution de subventions à 12 associations et convention 
ou avenant avec 6 d'entre elles pour leurs actions inclusives en direction des personnes 
en situation de handicap ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Thomas WATANABE-VERMOREL, Adjoint à la Maire du 10e, 
délégué au Handicap, à l’Accessibilité universelle, aux Cultures technique, scientifique et 
populaire, au Conservatoire du libre et à l’Alimentation durable ; 
 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n°2025 DSOL 27. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DASCO 18 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DASCO 18, portant sur les collèges publics parisiens - subventions d’équipement 
(17 200 euros) et subventions pour travaux (227 076 euros) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;  

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DASCO 18.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DDCT 47 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DDCT 47, portant sur le financement de 70 postes d’adultes-relais dans les 
quartiers populaires parisiens (subventions de 358 700 euros à 59 associations) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;  

 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DDCT 47.  

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DDCT 49 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DDCT 49, portant sur le fonds de Participation des Habitant.e.s (FPH) dans les 
quartiers populaires - Subventions (79 400 euros) à 12 associations ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 

l’Éducation, à la Politique de la Ville et à la mise en œuvre du Plan climat – Énergie ;  

 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DDCT 49.  

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DAE 84 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DAE 84 ; portant sur les pieds d'immeubles de programmes de logements sociaux 
d'Elogie-Siemp : garantie à hauteur de 50 % du service des intérêts et de l'amortissement 
d'un emprunt de 25.322.935 euros ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Enora BRETON, Conseiller d’arrondissement, délégué au 
Commerce, à l’Artisanat, au Développement économique et au tourisme ; 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DAE 84.  

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 1 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DFPE 24 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DFPE 24 portant sur l’attribution de subvention (616 330 euros), avenant n° 1 à 
l'association AJEFA pour ses 5 établissements d’accueil du jeune enfant ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Awa DIABY, Adjointe à la Mairie du 10e, déléguée à la Petite 
Enfance, à la Protection de l’Enfance et aux familles ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DFPE 24.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DFPE 43 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DFPE 43 portant sur l’attribution de subvention (31 627 €), avenant à l'association 
Les Petits Lardons (10è) pour sa crèche parentale située 20, rue des Ecluses Saint-Martin 
(10è) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Awa DIABY, Adjointe à la Mairie du 10e, déléguée à la Petite 
Enfance, à la Protection de l’Enfance et aux familles ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DFPE 43. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DFPE 24 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DFPE 50 portant sur l’attribution de subventions (8 652 864 €), avenant n°1 avec 
l'association ABC PUERICULTURE (16è) pour ses 25 établissements d'accueil de la petite 
enfance et son service de garde à domicile ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Awa DIABY, Adjointe à la Mairie du 10e, déléguée à la Petite 
Enfance, à la Protection de l’Enfance et aux familles ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DFPE 50.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DFPE 97 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DFPE 97 portant sur l’attribution de subvention (106 363 euros), avenant n° 1 à 
l'association REPUBLIQUE ENFANTS (10e) pour la crèche parentale sise 48, quarter rue 
du Faubourg Saint Denis (10e) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Awa DIABY, Adjointe à la Mairie du 10e, déléguée à la Petite 
Enfance, à la Protection de l’Enfance et aux familles ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DFPE 97. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DLH 30 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DLH 30, portant sur l’octroi de garanties d’emprunts finançant un programme de 
rénovation et d’amélioration de la qualité de service de 29 logements sociaux réalisé par 
ERIGERE ;   
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DLH 30.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025 DLH 46 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n°2025 DLH 46 portant sur l’octroi de la garantie d’emprunt finançant un programme de 
création de logements sociaux par Résidences le Logement des Fonctionnaires (RLF) ;  
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
Logement, aux Relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à 
la Mémoire et au Monde combattant – Correspond défense ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DLH 46 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DAC 346 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DAC 346, portant sur l’attribution de subventions (900.000 euros) et conventions 
avec 29 établissements cinématographiques parisiens ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Laurence PATRICE, Adjointe à la Maire de Paris, Conseillère 

de Paris, déléguée dans le 10e à la Culture et au Patrimoine ;  

 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DAC 346.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n°2025-DSOL-30 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DSOL 30, portant sur l’attribution de subventions de fonctionnement et 
d'investissement (481 480 €) à 12 Associations proposant des actions aux besoins 
fondamentaux et de socialisation à destination de personnes en grande exclusion 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Sylvie SCHERER, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée aux 
Affaires sociales, des Solidarités, à la Lutte contre les inégalités et contre l’exclusion ; 
 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n°2025 DSOL 30. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris n° 2025 DFPE 106 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2025 DFPE 106, 2025 DFPE 106 DAC/DDCT – Subventions (311 000 euros) avec 2 
renouvellements de conventions pluriannuelles et 1 avenant pour les associations 
Jeunesse de Saint-Vincent-de-Paul, Parrains Par Mille et Ré 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Awa DIABY, Adjointe à la Mairie du 10e, déléguée à la Petite 

Enfance, à la Protection de l’Enfance et aux familles ; 

 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2025 DFPE 106.  

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



 

 

                         
 

VMA10-2025-05/10-2025-57



 

 

VMA10-2025-05/10-2025-57



 

 

VMA10-2025-05/10-2025-57

 

 

 
Donne un avis favorable à la majorité au vœu n° VAMA10-2025-05 
 
Nombre de Votants : 21 
Pour : 20 
Contre : 1 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0



 

 

                    

VMA10-2025-06/10-2025-58



 

 

VMA10-2025-06/10-2025-58

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au vœu n° VAMA10-2025-06 
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 



 

VMA10-2025-07/10-2025-59 

Vœux présenté par les élu.e.s PCF du 10ème 

Relatif au droit de vote des résident.e.s étranger.e.s aux consultations locales 

 

Considérant la votation citoyenne qui s’est tenue le dimanche 23 mars ;  

Considérant la crise politique que nous vivons et le besoin de redonner à chacune et chacun l’envie 

de voter ;  

Considérant le refus du gouvernement de François Bayrou d’ouvrir une réflexion sur le droit de vote 

des résidents étrangers aux élections locales ;  

Considérant que ce droit de vote aux élections locales est une revendication de l’ensemble des partis 

de gauche depuis 1981 ;  

Considérant que lors de la votation citoyenne du 23 mars, sous l’impulsion de la Maire de Paris, les 

jeunes de 16 à 18 ans ont été invités à s’inscrire sur les listes électorales pour pouvoir voter ;  

Considérant ainsi que les listes électorales pour les consultations locales peuvent être différentes des 

listes aux élections organisées par l’Etat ;  

Considérant que donner le droit de vote aux résidents étrangers aux consultations locales pourrait 

ainsi participer de notre lutte pour l’obtenir aux élections locales 

Sur proposition des élu.e.s PCF du 10ème, le conseil d’arrondissement du 10ème émet le vœu que les 

résidents étrangers puissent voter aux prochaines consultations locales parisiennes, sur le modèle de 

ce qui a été fait pour les jeunes de 16 à 18 ans pour la votation du 23 mars.  

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au vœu n° VAMA10-2025-07 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre :  0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 


